
     
 

  

 

MM. les Membres du Conseil Municipal sont priés de bien vouloir 

assister à la réunion qui aura lieu : 
 

 

Le 19 Décembre 2023, à 18 H 30, 

à la salle du Conseil Municipal 

Mairie de Messanges 

 
ORDRE DU JOUR 

 

Approbation du PV du 11 Décembre 2023 

 

 

 

Affaire n° 1 : Autorisation du Conseil Municipal au Maire pour notification des marchés aux 

entreprises retenues pour le chantier de construction du bâtiment de la plage. 

 

Affaire n° 2 :  Adhésion au groupement de commande du Centre de gestion 40 – Dossier de 

Protection sociale complémentaire 

 

 

 

 

 

 

 

  Le Maire,      

                         

 
 

 

 

 Hervé BOUYRIE 
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